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Vacance de poste

Responsables de l’assainissement des eaux du bassin de la Chiers, nous nous proposons
d’engager pour les besoins du service administratif de notre syndicat intercommunal un agent
(m/f), dans le groupe de traitement B1 – sous-groupe administratif sous le statut du
fonctionnaire communal en vue du remplacement ultérieur du receveur – degré d’occupation
100%.

Les candidats doivent :
- être ressortissant d’un État membre de l’Union Européenne;
- être détenteur soit d’un diplôme luxembourgeois de fin d’études secondaires ou secondaires

techniques, soit d’une attestation portant sur des études reconnues équivalentes ou une copie
de la décision de reconnaissance de leur équivalence;

- avoir réussi au moins à l’examen d’admissibilité pour le groupe de traitement B1, sous-groupe
administratif organisé par le Ministère de l’Intérieur;

- maîtriser les trois langues administratives (luxembourgeois, français et allemand).
Une préférence pourra être accordée aux candidats bénéficiant d’une nomination définitive aux
fonctions de receveur.

Missions :

Le candidat sera affecté au service administratif et sera dans un premier temps chargé des
différentes tâches en relation avec la gestion financière du syndicat avant de pourvoir au
remplacement du receveur.

Dossier de candidature :

Les intéressé(e)s sont prié(e)s de présenter un dossier de candidature en y joignant
- une lettre de motivation;
- un curriculum vitae détaillé;
- une copie de la carte d’identité ou du passeport;
- une copie récente de l’acte de naissance;
- un extrait du casier judiciaire (bulletin n°3) datant de moins de deux mois;
- une copie des diplômes et certificats d’études requis. Les candidats présentant des

diplômes/certificats étrangers doivent obligatoirement joindre un certificat d’équivalence
délivré par les départements ministériels compétents;

- une pièce attestant la réussite à l’examen d’admissibilité du groupe de traitement B1, sous-
groupe administratif organisé par le Ministère de l’Intérieur.

D’autres renseignements peuvent être obtenus au tél. n° 23653-300 et au 23653-400.

Dernier délai pour le dépôt des demandes : le vendredi 7 juillet 2023.

Pour le S.I.A.CH., son bureau : (adresse postale : B.P. 13, L-4701 Pétange):
Roland Breyer, président; Tom Ulveling, vice-président; Steve Gierenz et José-Anne Siebenaler-
Thill, membres.


